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APPLI MON MANPOWER
La seule appli qui vous accompagne 
pas à pas dans votre vie d’intérimaire
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DEPUIS 1957,
MANPOWER TRAVAILLE
POUR VOUS.

Notre appli mobile est régulièrement mise à jour pour vous offrir les meilleurs services
et les fonctionnalités les plus efficaces pour gérer votre vie d’intérimaire.

100% utile, 100% gratuite
Mon Manpower au quotidien

SIMPLIFIEZ VOTRE
RECHERCHE : 

Créez vos alertes
personnalisées pour postuler

d’un clic ou par sms dès
qu'une offre vous intéresse.

ORGANISEZ VOTRE PREMIER
JOUR DE MISSION : 

Vous disposez de toutes les
infos pratiques (adresse, plan

d’accès interactif, date et heure
de rendez-vous...).

GÉREZ VOS ABSENCES 
ET VOTRE ÉPARGNE :  

Vous saisissez vos absences
depuis le menu “Mes absences
et Congés”. Vous gérez votre
épargne avec le placement de
vos IFM* depuis votre “Compte

Epargne Temps”.

ACCÉDEZ À VOTRE 
E-COFFRE FORT :

10 Go ultra sécurisés et gratuits
à vie pour enregistrer et

consulter vos fiches de paie
électroniques et tous vos

documents personnels.

CONTRÔLEZ VOTRE
RÉMUNÉRATION : 

Vous consultez vos relevés
d’activités, passez vos

demandes d’acomptes sur
salaire et suivez l’état de leur
traitement directement depuis

votre téléphone.

OPTEZ POUR 
LE COVOITURAGE :

Notre partenaire BlaBlaCar
vous propose des solutions

pour organiser vos
déplacements sur votre lieu de

mission.

Chaque action sur l’appli est automatiquement
synchronisée avec votre profil sur manpower.fr.

Pensez à activer votre e-coffre fort pour consulter 
vos dernières fiches de paie : elles y sont automatiquement
archivées depuis le mois de janvier.

Nouvelle offre, suivi de candidatures... pensez à activer
les notifications pour être alerté(e) à chaque moment
majeur de votre vie d'intérimaire.

POUR CONNAÎTRE 
TOUTES LES ASTUCES 
ET PLUS ENCOREMon Manpower

Astuces 

CONSULTEZ NOTRE GUIDE

* Indemnités de fin de mission

https://www.facebook.com/manpower.france/
https://fr.linkedin.com/company/manpower-france
https://twitter.com/manpowerfrance?lang=fr
http://fr.viadeo.com/fr/company/manpower
http://www.manpower.fr/mon-manpower/espace-interimaires/mes-infos-et-avantages/mes-avantages/application-mobile#manpower-au-quotidien


VOS AVANTAGES(1)

MES INFOS ET AVANTAGES

À partir de

Dès 60 jours 
de missions chez Manpower
Participation aux bénéfices 
(selon résultats Manpower).

Après 1 an d’expérience
Démarche de Validation des Acquis 
de l’Expérience.

Hotline intérimaires

depuis un mobile (coût forfait) ou un poste fixe (prix d'une communication locale) du lundi au vendredi de 8h à 18h.

0 809 400 166

Dès votre 1ère heure de mission
Régime de prévoyance, retraite
complémentaire, service social, conseil en
crédit, location de véhicule, garde d’enfant,
séjours de vacances, cours gratuits en ligne,
application mobile, Congés Payés...
Votre Compte Personnel de Formation(2)

est à mobiliser en fonction des heures
acquises. Pensez à activer votre compte
sur moncompteformation.gouv.fr

400 heures Diagnostic Sécurisation
Intérim&Parcours.

414 heures

Mutuelle 
Intérimaires Santé. 
Logement : Garantie loyers et
aides financières du Fastt*.

455 heures Compte Épargne Temps.

500 heures Comité d’Entreprise
Régional(3).

507 heures Action Logement Manpower.

600 heures Comité Central d’Entreprise.

800 heures Diagnostic Visa
Intérim&Parcours.

1 600 heures
Congé Individuel 
de Formation.
Congé Bilan de Compétences.

2 000 heures Entretien professionnel.

16 070
heures

depuis inscription

Votre anniversaire Manpower :
gratification de 500 à 4 000 €(5)

Coordonnées des principaux organismes et institutions FASTT (Fonds d’Action Sociale du Travail Temporaire) :
www.fastt.org - FAFTT (Fonds d’Assurance Formation du Travail Temporaire) : www.faftt.fr - AG2R REUNICA Prévoyance : reunica-interim.com, rubrique “Intérimaires” - CCE Manpower : 01 77 61 21 30, www.ccemanpower.com. 
Les Comités d’Entreprise : Siège : 01 57 66 27 39, contact@cesiegemanpower.fr - IDF : 01 53 25 06 52 - Lyon : 04 78 89 22 36, contact@cesudestmanpower.com - Lille : 03 20 52 09 73, cemanpowernord@orange.fr - Strasbourg : 03 88 79 34 52,
manpower.c.e@wanadoo.fr - Nantes : 02 51 83 70 71, info@ce-ouest-manpower.com - Toulouse : 05 61 49 30 00, contact@cemanpowersudouest.com. Les CHSCT : Basse-Normandie : sec.chsct.basse.normandie@manpower.fr - Centre Poitou-Charentes :
sec.chsct.pcc@manpower.fr - Flandre Hainaut : sec.chsct.flandre.hainaut@manpower.fr - Haute-Normandie : sec.chsct.haute.normandie@manpower.fr - IDF : sec.chsct.nanterre@manpower.fr - Lille : sec.chsct.lille@manpower.fr - Nantes :
sec.chsct.nantes@manpower.fr - Opale Artois : sec.chsct.opale.artois@manpower.fr - PACA : sec.chsct.paca@manpower.fr - Pays de Loire : CHSCT.paysdeloire@laposte.net - Picardie : sec.chsct.picardie@manpower.fr - Rhône-Alpes :
sec.chsct.rhone-alpes@manpower.fr - Siège : sec.chsct.siege@manpower.fr - Strasbourg : sec.chsct.strasbourg@manpower.fr - Toulouse : sec.chsct.toulouse@manpower.fr
La liste des Délégués Syndicaux Centraux et des DS est disponible sur le site Informations Sociales.
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* Nouveau n° tél. du Fastt :  01 71 25 08 28 

(1) Suivant les cas, il peut s’agir d’heures de missions Manpower ou d’heures effectuées dans le travail temporaire. L’accès à certains de ces avantages est soumis à des conditions complémentaires. Ces avantages ne sont pas contractuels et peuvent être modifiés sans
préavis. (2) Au 1er janvier 2015, ce nouveau dispositif a remplacé le DIF ! Les droits acquis au titre du DIF pourront être mobilisés dans le cadre du CPF. (3) Le nombre d’heures d’ancienneté requis varie selon votre Direction Régionale. (4) Un an = 1 607 heures d’ancienneté,
soit 16 070h pour 10 ans, 32 140h pour 20 ans, et 48 210h pour 30 ans. Conditions d’octroi : franchissement d’un seuil anniversaire + 455 heures travaillées sur les 12 derniers mois et + 910 heures travaillées sur les 18 derniers mois précédent le franchissement de seuil. 

En 2017, Manpower aéronautique 
participe au Salon du Bourget

MERCI aux 13 000 salariés
intérimaires qui ont donné leur

avis depuis octobre 2016.

85% d’entre vous recommandent
Manpower à leur entourage.

VOTRE AVIS 
COMPTE POUR NOUS

RETROUVEZ-NOUS SUR NOTRE STAND DU FORUM
EMPLOI ET FORMATION DU 23 AU 25 JUIN
Pour rencontrer nos experts et découvrir nos
nombreuses offres d’emploi dans l’aéronautique.
La 52ème édition du Salon International de l’Aéronautique et de
l’Espace se tiendra du 19 au 25 juin au Bourget. Manpower y
participera pour la 3ème fois du 23 au 25 juin lors du Forum Emploi
Formation. 

https://aeronautique.manpower.fr/

DÉCOUVREZ PLUS DE 200 OFFRES SUR NOTRE
NOUVEAU SITE MANPOWER AÉRONAUTIQUE

Disponible gratuitement 
sur votre store

Déjà plus de 
340 000 utilisateurs, 

vous aussi, téléchargez-la ! 

Ce que vous appréciez le + :
• Votre relation avec les équipes

Manpower.
• Les missions proposées et

l’accompagnement dont vous
bénéficiez. 

BIENVENUE aux nouveaux salariés
intérimaires qui sont 88% à plébisciter
la qualité de notre accueil.

Nous comptons sur vous tous pour
les prochaines enquêtes.

http://www.manpower.fr/mon-manpower/espace-interimaires/mes-infos-et-avantages/mes-avantages
https://play.google.com/store/apps/details?id=com.manpower.interimaires&hl=fr
https://itunes.apple.com/fr/app/mon-manpower/id922027365?mt=8
https://aeronautique.manpower.fr/



